
VOYAGE AU VIETNAM
2ème Quinzaine Novembre 2025 (dates à reconfirmer à la réservation des

vols environ 11 mois avant le départ)

Voir programme détaillé et contrat d’assurance Annulation 01049890 en pièces jointes

ORGANISÉ PAR L’ASCEE 74

PRIX PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE : 2095 EUROS

Le prix affiché s’entend sur la base d’un groupe de 36 à 40 personnes sur 13 jours /10 nuits. Il est établi
en fonction des éléments tarifaires connus à ce jour. 

Le tarif aérien est à reconfirmer à la réservation des vol. Les taxes d’aéroport et la devise sont variables
et révisables jusqu’à la facture finale émise 45 jours avant le départ.

La priorité est donnée aux membres de l’ASCEE 74. 
Bulletin d’inscription Adhérent 

ASCEE d’origine :       …………………………….
N° de carte ASCEE :   …………………………….

Nom :        …………………………….…………………………… Nom :        …………………………….……………………………
Prénom :  …………………………….…………………………… Prénom :  …………………………….……………………………

Adresse postale :  …………………………….…………………………….…………………………….…………………………….

Adresse mail : …………………………….…………………………….…………………………….…………………………….…… 
Téléphone :  …………………………….………………………

Nombre de personnes pour le 
voyage:

…………………………….

Type de chambre : □ Individuelle (+294€)               □ Double

Départ d’Annecy □ Oui                                            □ Non

ASCEE 74 – DDT 74 – 15 Rue henry Bordeaux – 74000 ANNECY – Tèl     : 04.50.33. 78     .51  



Règlement : par virement selon conditions ci-dessous (un rappel vous sera envoyé avant chaque date) :

1ER Versement de 150€ par personne le 15 avril 2024 

2ème versement de 500€ par personne le 15 septembre 2024

3ème versement de 500€ par personne le 15 février 2025

4ème versement de 500€ par personne le 15 juillet 2025

Dernier versement le 15 octobre 2025 sur présentation de la facture de solde Belle Planète

Règlement : par virement sur RIB BELLE PLANETE ci-dessous
Référence à indiquer impérativement : Contrat N°25002 ASCEE 74

Conditions d’annulation     (Art 9 des conditions de vente Belle Planète)   : Les prix proposés par BELLE PLANETE 
incluent la garantie annulation individuelle* dont le montant est de 60€ /personne + l’assurance Garantie des 
Prix** dont le montant est de 15€/personne, lesquelles doivent être souscrites dès votre inscription. Ces 60€ + 
15€ ne sont pas remboursables et resteront à la charge de l’assuré dans tous les cas. De plus, une franchise sera 
retenue par l’assureur en fonction de la raison d’annulation (selon contrat 01049890 joint).

*Toute annulation individuelle entraîne le versement de frais selon les barèmes suivants (par personne) :
- De votre inscription jusqu’au 14/12/2024 : 150€ = Frais de dossier (non remboursables) + Primes d’assurances
- du 15/12/2024 jusqu’à 121 jours du départ : 15 % du montant du voyage 
- De 120 jours à 91 jours avant le départ : 30 % du montant du voyage
- De 90 jours à 61 jours avant le départ : 50 % du montant du voyage
- De 60 jours à 31 jours avant le départ :  75 % du montant du voyage,
- De 30 jours jusqu’au départ : 100 % du montant du voyage             
La date de l’annulation prise en compte est celle de la réception de l’avis d’annulation chez BELLE PLANETE 
(durant les horaires de bureaux, hors samedi, dimanche et jours fériés) et qui doit correspondre à la date de 
survenance de l’évènement qui engendre l’annulation. Les éventuels frais de visas ne sont pas remboursables.

**Assurance Garantie des Prix : Seuil de déclenchement : 40 € (toute augmentation jusqu’à 40€ reste à la charge 
du participant).  Franchise absolue : 25 € par personne. Remboursement maximum : 150 € par personne - 4500€ 
par groupe). Nature de la Garantie : En cas de révision du prix du voyage survenant entre la date de réservation et
la date de règlement du solde, l’assureur garantit, dans la limite prévue des garanties, le remboursement des 
coûts supplémentaires résultant d’une hausse due :

• à l’augmentation lié à la hausse du coût du carburant imposée par les transporteurs, à la variation des 
taxes aéroportuaires, à la variation de la devise

Attention : cette assurance ne couvre pas l’augmentation éventuelle du billet d’avion au moment de l’ouverture 
des vols à la réservation par rapport à l’estimation faite à ce jour sur le montant hors surcharge carburant et taxes
d’aéroport.

Je soussigné(e)……………………………………………………….., agissant tant pour moi-même que pour le compte des autres
personnes inscrites ci-dessus, certifie avoir pris connaissance des Conditions Particulières de Vente de Voyages ci-
jointes, et avoir reçu le programme détaillé du voyage et le contrat d’assurance N°01049890

Date et Signature (précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé")

Cette fiche d’inscription est à retourner AVANT LE 30/03/2023 à :
DDT 74/ASCEE74 

 VOYAGE VIETNAM
15 rue henry bordeaux

74000 ANNECY 


	Date et Signature (précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé")

